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 Chères Vernolitaines, chers Vernolitains,

Notre commune est riche de plus de 100 associations, 

mêlant activités artistiques, culturelles, musicales, sportives, 

sociales, caritatives... Un tissu associatif très important maille 

Vernouillet et nous pouvons tous être fi ers d’une telle vitalité.

Nous avons donc choisi d’offrir une vitrine plus attentive aux 

activités proposées par les associations : leurs évènements, 

leurs calendriers, leurs actions pour l’année 2008. Le meilleur 

moyen de préparer ses activités et sorties pour les semaines 

à venir ! 

Les 9 et 16 mars prochains, vous êtes appelés à voter 

pour les élections municipales qui désigneront le maire de 

la commune pour les six prochaines années et pour les 

élections cantonales qui désigneront notre conseiller général 

pour un mandat de six ans également. 

Le vote est un droit, mais n’oublions pas que c’est également 

un devoir pour chaque citoyen. Par cet acte, nous participons 

à l’avenir de nos collectivités et à notre vie démocratique. 

Nous ne pouvons que rappeler l’importance de cet engagement 

et vous inciter à faire entendre votre voix les 9 et 16 mars 

prochains. 

 La Rédaction





Nous vous proposons dans ce magazine 
un dossier “spécial associations”. 

L’objectif est de mettre en avant le calendrier et les évènements 
organisés par les associations durant l’année 2008. 

En effet, elles sont très actives dans notre commune et nous 
ne pouvons que nous féliciter d’avoir une vie associative 
locale aussi dynamique. Toutes n’ont pu répondre à notre 
demande de renseignement, faute de temps ou de planning 
encore bien défi ni. De même, elles n’ont pas toutes d’évènements 
particuliers à mettre en avant.  Bien évidemment, pour les 
associations qui n’ont pu paraître dans cette édition, le magazine 
consacrera toujours ses pages aux évènements et manifestations 
diverses, n’hésitez pas à nous contacter pour communiquer ! 

Enfi n, nous vous rappelons que les coordonnées des associations 
et la description de leurs activités sont présentes dans le Guide 
pratique disponible en mairie et sur le site Internet de la Ville 
www.mairie-vernouillet.fr dans la rubrique “Annuaire”. 
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Les associations 
dans la Ville

L’association des handicapés 
de Vernouillet Verneuil

Elle intervient auprès des personnes handicapées et/ou de leur 
famille à leur demande, dans le cadre d’informations de leurs 
droits, de conseils techniques, d’aide à l’accès à leurs droits, 
d’un apport de soutien moral et d’une écoute. 

Elle assure une permanence (tous les premiers 
mardis du mois, sauf périodes scolaires, au centre 

social de Vernouillet) destinée aux personnes 
handicapées et/ou leur famille : espace d’accueil, 
d’écoute, de solutions et de conseils, dans les 
domaines de l’information, de l’accompagnement 
dans les démarches administratives et d’accès 
à leurs droits. Différentes activités conviviales 

sont organisées chaque année : galette des rois, 
vente artisanale d’objets exécutés par nos adhérents 

et leurs amis, repas en commun au restaurant, buffet 
campagnard, loto, sorties culturelles…
L’association recherche des bénévoles qui pourraient offrir 
de leur temps régulièrement, une heure par semaine ou plus 
espacé, selon les possibilités pour des sorties, des lectures, de 
la compagnie...

Pour plus d’information : 
Association des handicapés de Vernouillet Verneuil 
01 39 71 89 66

L’Association Artistique 
de Vernouillet
Cette association regroupe :

•  Une Ecole de Musique avec des cours 
individuels d’instruments, des cours 
collectifs de formation musicale et des cours d’ensemble 
instrumentaux et vocaux

•  Une Ecole de Danse Modern’Jazz, ouverte aux enfants dès 
l’âge de 4 ans, aux jeunes et aux adultes

•  Des Activités d’Arts Plastiques et Appliqués (Encadrement, 
Peinture à l’huile, Peinture sur porcelaine)

Les dates importantes à venir sont : 
Dimanche 16 mars 2008 à 17 h - Eglise de Vernouillet
Concert chorale “Accord et Vocalises” 
Samedi 17 mai 2008  à 10 h - Avenue du Clos des Vignes
Journée Portes Ouvertes de l’Association 
Samedi 14 juin 2008 à 20 h 45 - Salle de l’Amandier
Concert Audition des Ensembles instrumentaux et Vocaux 
Dimanche 15 juin à 16 h - Salle de l’Amandier
Gala de Danse 

L’UFC que Choisir Val de Seine

Cette association donne gratuitement des conseils, elle mène 
des enquêtes dont les résultats sont publiés dans la revue Que 
Choisir sur le plan national et dans son bulletin, au niveau local. 

Elle traite les litiges entre particuliers et professionnels pour 
ses adhérents (adhésion annuelle de 25 €).

Vous pouvez nous contacter de plusieurs façons :

par courrier : UFC Que Choisir Val de Seine
BP 56 - 78480 Verneuil-sur-Seine 
ou 78valdeseine@ufc-quechoisir.org

par téléphone : (répondeur) : 01 39 65 63 39

Dans nos permanences :

•  lundi de 18 h à 20 h et les jeudis impairs de 14 h 30 à 16 h 30 
du mois à Verneuil-sur-Seine (Ecole de la garenne)

•  jeudi de 14 h à 17 h aux Mureaux (Maison de la Justice 
et du Droit  79 boulevard Victor Hugo)

•  samedi de 10 h à 12 h à Poissy 
(Maison des Associations  20 rue Jean-Claude Mary)
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L’APPACCT

L’Association pour la promotion 
des artistes et commerçants du 
canton de Triel (APPACCT) ex-
posera ses œuvres sur le thème 
de la nature du 19 au 25 mai 
2008 dans le hall d’exposition 
de la mairie de Vernouillet.

Le Club de volley

Les entraînements ont lieu les mardis et jeudis de 20 h 
à 22 h à la salle de l’Amandier. Activités  proposées : 

Volley loisirs et compétitions masculines et féminines à 
partir de 17 ans. Les équipes féminines et masculines 1 ont 
terminé premières de leur championnat respectif 2006-2007 
et sont actuellement encore premières en 2007-2008. Venez 
nombreux soutenir ces équipes en tête de leur catégorie ! 

Cercle Historique 
de Vernouillet

En 2008, nous célébrerons le bicentenaire 
de la mort du marquis Mois René de 

Girardin, qui est enterré dans le cimetière de 
Vernouillet. 

A l’occasion des Journées du Patrimoine, nous organiserons 
un circuit promenade sur “Girardin à Vernouillet”.

En Septembre 2008 : sortie à Ermenonville et Chaalis : visite 
des jardins et du musée Jacquemard André de Chaalis.

Le 18 octobre 2008 : Colloque de la Fédération des Yvelines à 
Mantes. Le Cercle historique y participera par une communi-
cation d’Henry Pefferkorn sur les élections du 24 juin 1830.

En cours d’année 

Publication de dépliants sur le parc des Buissons et ses arbres 
et le circuit des lavoirs.
Projet de publication d’un ouvrage sur les sentes, voies et rues 
de la ville.
Travaux de recherche sur les activités artisanales et commerciales 
de la ville en vue d’une future publication.
Travaux de sauvegarde du lavoir de Brezolles.
Le Cercle Historique de Vernouillet envisage de faire une étude 
sur les souterrains de Vernouillet. Les personnes souhaitant 
participer à cette recherche ou pouvant donner des informations 
à ce sujet sont priées de se mettre en contact avec le Cercle 
Historique.

Tenue d’une permanence au local de l’association aux Buissons 
(2e étage) tous les derniers mercredis du mois, de 15 à 18 heures, 
ou contactez M. Pefferkorn, Président au 01 39 71 99 31 ou 
M. Authelet, vice-Président au 01 39 71 96 45.

L’Association des Copropriétaires 
de la Vallée Ouest

La vocation de cette association est d’assurer un dynamisme de 
voisinage et un réseau d’entraide entre les copropriétaires de la 
rue Pasteur à Vernouillet.

Ainsi, 2 moments forts de convivialité sont organisés chaque 
année avec la galette des rois et la Fête des Voisins (le 27 mai 
2008). A cette dernière occasion, tous les habitants du quartier 
sont amenés depuis maintenant deux ans à se réunir autour de 
barbecues géants et de plats préparés par les volontaires.

L’association va renforcer la convivialité du quartier en rendant 
plus accessibles les informations disponibles sur son site Internet 
pour ses adhérents et va mettre en place un système d’alerte 
pour organiser des sorties sportives.

Association Equilibre : 
restez zen toute l’année !

Yoga pour tous, Gymnastique douce énergétique, Kinésiologie, 
Atelier du Rire, Reiki.

Catherine Barbe vous fait découvrir et pratiquer les yogas du 
monde (chinois, indien et égyptien) et vous initie tout au long 
de l’année aux techniques de bien-être et relaxation du corps 
et de l’esprit.
Découverte et pratique en ateliers mensuels ou cours hebdo-
madaires sur la région, et à Vernouillet : Salle de l’ Olivier, le 
mercredi à 20 h 15 et le jeudi à 9 h 30.

Pour recevoir le descriptif et les dates des prochains 
ateliers, et des cours près de chez vous, 
envoyez un mail à Catherineyoga@aol.com ou bien 
téléphonez au 01 39 75 71 35 ou 06 50 04 86 83.
Cours et stages accessibles à tous, débutants bienvenus.
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Dragon Bleu

On se souvient tous de Carradine et la série culte “Kung Fu”.

Le week-end des 5 et 6 avril 2008, les célèbres moines de 
Shaolin seront à Verneuil. Cette fois-ci, ils ne viennent pas 
pour donner un spectacle mais pour prodiguer leur savoir 
ancestral. Le samedi sera consacré à l’initiation au tai chi 
chuan et le dimanche au très dynamique et mythique kung fu.

A noter que les moines de Shaolin et de Wudang seront 
en représentation exceptionnelle au Grand Rex à Paris 
du 14 au 16 mars 2008



L’école des Tréteaux

Cette association organise des stages ouverts à tous les enfants et 
adolescents de la région, inscrits ou non dans nos ateliers. 

Vacances d’hiver du 3 au 7 mars : stage “Voyage au pays des 
masques”, création de masques Nô. 

De 14 h à 16 h 30 du lundi au vendredi à partir de 8 ans.

Association des Philatélistes et 
Cartophiles du Canton de Triel

Des réunions mensuelles ont lieu le 3e dimanche 
de chaque mois (sauf juillet et août). 

Actuellement, elles se déroulent dans la salle de 
l’Olivier à Vernouillet, en attendant la fi n des travaux 

du centre socioculturel du Parc.

Une exposition aura lieu à l’Espace Béjart de Verneuil à 
l’automne pour le 25ème anniversaire de l’APCCT : 25 types 
de collections très variées y seront présentées (timbres, cartes 
postales, plaques de muselet de champagne, fèves, étiquettes 
de vins et bien d’autres à découvrir). Courant 2008.

L’Académie Des Peintres de la Vallée 
de la Seine (APVS)

Cette association assure une mission d’enseignement des Arts 
Graphiques auprès d’un public d’adultes et d’adolescents de 6 à 
18 ans dans de nombreuses disciplines : aquarelle, peinture à 
l’huile, bande dessinée, expositions et stages, dessin, sculpture, 
modelage, peinture contemporaine. 

Les deux cours suivants sont assurés aux Buissons : cours de 
dessins et peintures pour enfants, le mercredi de 9 h 30 à 11 h 30. 
Cours d’aquarelle, de dessins et de bandes dessinées pour 
ados (14 - 16 ans) et adultes, le samedi de 14 h à 17 heures.

A Vernouillet : la prochaine exposition aura lieu du lundi 16 
au samedi 21 juin 2008 aux Buissons.

A Triel : une exposition fi n novembre début décembre (peintures 
et arts graphiques, peinture sur bois, photo, sculpture), et une 
en juin : exposition des œuvres des enfants et adolescents. 

Les élèves exposent les créations qu’ils ont réalisées sur le thème 
de l’année dans les différents cours donnés par l’APVS.

Astyanax présente 

C’est en tentant d’apprendre l’anglais dans un manuel de 
conversation que Ionesco eut l’idée d’écrire la Cantatrice 
Chauve, parodie comique de pièce, comédie de la comédie 
et du monde.  

Les personnages, incapables de s’émouvoir et de penser, 
y sont devenus des automates sociaux au langage désar-
ticulé et dénué de sens. Près de 60 ans après la création 
de la pièce, c’est plus que jamais, notre monde. 

Avec : France-Anne Chang, Caroline Destermes, 
Jean-Yves Mangou, Marie-Catherine Mangou, Philippe 
Légère, Pascal Pellerin,  Catherine Rocher, Michel Rousseau.

Mise en scène : Bertrand Pascual
Remerciements à : Bunnie Rousseau pour les costumes et à 
Antoine Rocher pour la conception de l’affi che
Participation : 7 €
Représentations : 
Samedi 02 février 2008, salle Maëterlinck à Médan à 21 h.
Dimanche 10 février 2008, salle Louis Jouvet à Bonnières- 
sur-Seine à 16 h.
Samedi 29 mars 2008, salle des Fêtes à Villennes-sur-Seine à 21 h.

Réservations au 01 39 75 20 97 ou sur www.astyanax.info

L’atelier passions

Le but de cette association est de favoriser les rencontres à 
travers la créativité et l’expression (réfection de sièges, peinture 
sur porcelaine, cartonnage, peinture à l’huile…).

Tarifs, horaires et programme de cours sont disponibles en 
mairie de Vernouillet. Exposition annuelle les 14 et 15 juin 
2008 à l’espace Béjart à Verneuil sur Seine.

Elisabeth Faucheux au 01 39 71  66 84 
ou elisa.faucheux@wanadoo.fr

ASTELE.INK

Cette association a pour objet la promotion d’une activité 
intellectuelle et artistique dans le cadre de missions d’animations 
et de libre enseignement.

Les cours à l’année

Les cours à  la 
carte, 3 séances 
consécutives

Dessin Aquarelle

Jeudi 9 h à 12 h Vendredi 14 h à 17 h

Jeudi 9 h à 12 h Vendredi 14 h à 17 h

Lieu : Club House du Domaine de Marsinval 
1 rue Étienne Jodel – 78540 Vernouillet 

Périodicité Lieux

Visites d’expositions 
Galeries et Musées trimestrielle Paris 

et ses environs

Rencontres 
avec les artistes 
Visites d’atelier 
Déjeuners d’atelier

trimestrielle Paris 
et ses environs

Exposer ses œuvres
Des adhérents annuelle Théâtre du Vésinet 

8 au 24 mars 2008

Forum des 
associations annuelle Verneuil 

septembre 2008

Stage d’été 1 semaine Le Boubonnais 
juillet 2008

L’événementiel

Renseignements au 06 21 22 19 51 ou astele.ink@free.fr
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L’Amicale Laïque

Le grand évènement de l’année sera l’ouverture de la nouvelle 
bibliothèque au centre social. Elle sera installée dans des 
locaux entièrement rénovés. A cette occasion, tous les habitants, 
petits et grands, seront invités à l’étrenner : portes ouvertes et 
surprises festives.

Vendredi 11 avril à 20 h 30 dans la salle polyvalente du 
Collège Emile Zola.

Une soirée théâtre-cabaret pour adultes : “Don Juan”, par les 
comédiens qui ont régalé le public l’an dernier avec “Et hop, 
Esope”. Un dialogue drôle et sombre, autour des représentations 
comiques, musicales et poétiques de l’homme sans Nom.

Tarif : 10 € -  étudiants 6 €

Jeudi 22 mai à 14 h à l’espace Maurice Béjart à Verneuil.

Des écoliers de Vernouillet (maternelle à CE2) participent 
cette année au 19e “Prix des Incorruptibles”, un prix littéraire 
organisé pour eux.

Près de 300 enfants sont attendus : ils annonceront ce jour-là 
le nom des lauréats, parmi les cinq ou six livres en compétition 
pour chaque niveau. Ensuite, ils applaudiront “L’empereur et 
le Rossignol”, d’après Andersen, par “Les Globe Trottoirs”.

L’Amicale Culturelle de Vernouillet

Cette association vous accueille aux Buissons, tous les jeudis 
après-midi, pour “jeux d’esprit” : bridge, tarot, belote, rami 
avec goûter, ainsi qu’un repas – soirée dansante (cuisine familiale 
sur place), un samedi par mois, dans une ambiance conviviale.

Renseignements et inscriptions aux : 
01 39 71 90 90 - 01 39 65 66 46

Les activités de l’Amicale des Gens 
du Nord et du Pas de Calais

•  Participation à la brocante de Vernouillet.
•  Voyage au Musée de la Mine à Leewarde (mai ou juin 2008).
•  Participation à la fête de Verneuil-sur-Seine (juin 2008).
•  Barbecue de l’Amicale (endroit non défi ni mais prévu en juin 

2008).
•  Fête du fl an à Triel-sur-Seine.
•  Participation au diner dansant du Temps des Loisirs (décembre 

2008).
•  Février 2009, départ Carnaval de Dunkerque.

Nadiya 

L’association Nadiya a vu le jour 
en février 2004, créée par des 
habitants de Vernouillet et de 
Verneuil. “Nadiya” est la traduction 
ukrainienne du mot “espérance”. 

Adhérer à Nadiya, c’est soutenir des 
enfants ukrainiens en grande diffi culté 
matérielle et familiale en participant 
à 2 actions majeures : le parrainage 
de plusieurs écoles-internats isolées et 
l’accueil, dans des familles bénévoles et sur tout le territoire 
français, d’enfants pendant leurs vacances scolaires. 

En parallèle, avec l’appui de l’Ambassade d’Ukraine, Nadiya 
a à cœur de faire découvrir les richesses de la culture de ce 
pays à travers des expositions et des concerts. 

Pour toute information complémentaire, 
vous pouvez contacter Mme Lenfant au 06 88 99 14 39

Terre et Yoga

Cette association développe la pratique du yoga et du collage 
sur Vernouillet, Verneuil et Triel.

Son atelier Collage Dynamique, à la fois ludique et enrichissant, 
permet l’expression simple de notre créativité, un moment 
unique qui nous transporte à l’intérieur de notre monde et 
pendant lequel nous sommes libres d’exprimer ce que nous 
souhaitons. Cet atelier ne nécessite aucune 
compétence particulière et les techniques 
abordées sont à la portée de tous. Elles 
sont développées selon un programme 
défi ni de façon à les maîtriser.

Ouvert aux jeunes (à partir de 
8 ans) et aux adultes.

Vacances Animations Musique

•  Projet de création d’une compilation musicale avec les groupes 
usagers du studio : sortie  prévue pour mars 2008. Dans le 
cadre de ce projet, un atelier concours est mis en place avec 
le Service Jeunesse et le Centre Social afin de réaliser la 
jaquette du CD et choisir un titre pour la compil’. 

•  Concert de sortie de compilation prévu pour fi n avril 2008, 
probablement au Parc des Buissons.

• Mise en place de séances de cinéma de plein air durant 
la période estivale, au parc des Buissons et sur la grande 
pelouse située face à la Maison de retraite (bd de 
l’Europe).

• Retransmission des matchs de l’Eurofoot 2008 
sur écran géant. Les matchs seront retransmis 

sur grand écran au gymnase de l’Amandier si les 
disponibilités le permettent.

•  Participation de l’association à la Fête de la Musique.

•  Mise en place d’une action de sensibilisation sur le SIDA et 
les MST. Projection de fi lms et de courts-métrages. Exposition 
et mise à disposition de documentation sur le SIDA et MST 
le 1er décembre 2008, journée mondiale de lutte contre le 
SIDA. Cette action sera réalisée en partenariat avec les 
acteurs locaux. 

Yoga et Relaxation 

Yoga et Relaxation Continue son activité 
pour la 2e année tous les mercredis matin et 
jeudis soir. Pour cette rentrée 2007/2008, 15 adhérents viennent 
chaque semaine se détendre physiquement et psychologiquement, 
pour assouplir et renforcer leurs corps et esprit mais aussi 
pour apprendre à mieux respirer et se connaître eux-mêmes. Si 
vous ne connaissez pas cette activité, l’essai est sans engagement : il 
suffi t de venir avec un tapis de sol, une serviette de bain et un 
duvet ou une couverture, il est encore possible de se joindre à nous. 

Cours adultes : mercredi de 9 h15 à 11 h et jeudi de 20 h 30 à 
22 h15.     
Lieu : Salle du Club House au Domaine de Marsinval.

Liliane Catherine au 06 86 87 50 75
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 Le budget primitif 2008

Le 17 décembre 2007, le conseil municipal 
a débattu et adopté le budget primitif 2008. 
Il est le premier acte obligatoire du cycle 
budgétaire d’une collectivité, qui prévoit 
et autorise les recettes et dépenses pour 
l’année 2008. 

Traditionnellement, le budget supplémentaire vient compléter 
et affi ner cet acte au mois de mars, car les résultats de l’année 
précédente sont connus. Le budget primitif est donc la 
projection du budget de fonctionnement de la collectivité et 
des investissements et projets qui vont être réalisés au cours 
de l’année. 

Nous vous proposons une présentation synthétique des 
principaux indicateurs et investissements pour l’année 2008. 

La totalité des documents financiers et budgétaires du 
conseil municipal du 17 décembre 2007 est consultable et 
téléchargeable sur le site Internet de la ville www.mairie-
vernouillet.fr dans la rubrique La mairie / Téléchargement. 

Budget primitif 
fonctionnement 2008 11 747 000 €

Budget primitif 
investissement 2008 3 384 000 €

Principaux indicateurs 

Principaux investissements 
pour l’année 2008  

 Les services techniques 
vont déménager

Le conseil municipal a adopté le 19 
novembre 2007 une délibération portant 
sur l’échange de biens immobiliers entre 
la Ville et la société SPP. Cet échange a 
permis à la municipalité d’acquérir un 
bâtiment à usage de dépôt industriel et 
bureaux, communément appelé bâtiment 
“Wagon”, situé au 7 rue de la Grosse 
Pierre. 

Cet entrepôt accueillera bientôt les services techniques 
municipaux dont les locaux actuels sont complètement 
inadaptés à la taille du service et à son activité. Mme Lopez 
Jollivet a signé le 6 février 2008 l’arrêté portant l’autorisation 
de début des travaux. Ceux-ci devraient donc commencer 
dans les prochaines semaines.

 Cette avancée dans le projet va permettre de résoudre le 
problème actuel d’occupation par les gens du voyage. En 
effet, le terrain de ce bâtiment “Wagon” est investi depuis 
plusieurs semaines par les caravanes de gens du voyage, au 
détriment des riverains et des entreprises environnantes. 

La municipalité a engagé toutes les démarches nécessaires 
pour procéder à la libération du bâtiment, mais elles sont 
demeurées sans suite. Mme Alliot-Marie, Ministre de 
l’Intérieur, a convenu de l’urgence de la situation suite à une 
lettre envoyée par la Ville de Vernouillet, portant sur la 
situation de notre commune régulièrement confrontée à ces 
installations sauvages. 

Rénovation des écoles

215 000 €
Divers (Éclairage public, 
sécurisation des sites, 
étude réhabilitation Parc...)

1 125 000 €

Restauration de l’église

183 000 €

Travaux de voirie

374 000 €TOTAL

3 384 000 €
Equipements sportifs

315 000 €

Déménagement
ateliers 
municipaux

340 000 €

Remboursement 
de la dette

691 000 €

Etude conservatoire de musique

20 000 €

Etudes construction école

30 000 €

Accessibilité 
handicapés

60 000 €

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage, 
adopté par les communes, doit être appliqué pour que cessent 
ces occupations illégales sur notre commune. 
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Rénovation cimetière

30 000 €

L’excédent du budget de fonctionnement de l’année 2007 est 
de 1 080 000 €.
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 Alerte déchets ! 

Parce qu’une image vaut parfois mieux 
qu’un long discours...Voilà ce que les services 
techniques ramassent régulièrement sur 
le chemin latéral à la RD154. 

Couches, détritus en tous genres, bouteilles plastiques… Ces 
dégradations salissent notre environnement durablement. 
Elles ne sont pas simplement une pollution visuelle, elles ont 
aussi des répercutions sur l’eau que l’on boit, sur la terre qui nous 
nourrit, donc sur notre santé, sans parler des conséquences 
sur la faune qui nous entoure.

Nous devons être vigilants envers notre environnement et 
chacun de nous doit faire le geste citoyen de ne pas jeter ses 
déchets dans la nature. Soyons actifs ! 

 Remplacement des poteaux 
et mobiliers urbains

Le décret du 21 décembre 2006, pris par le 
Ministère des transports et de l’équipement 
fi xe des nouvelles normes de voirie pour 
l’accessibilité des personnes handicapées 
et à mobilité réduite. 

Par exemple, les poteaux bordant les trottoirs doivent avoir 
une forme bien définie et surtout une hauteur 

comprise entre 1,20 mètre et 1,40 mètre. Tous 
les poteaux de la commune vont ainsi être 

remplacés par les services techniques 
pour répondre aux normes fi xées par 

le décret. L’ensemble du mobilier 
urbain est concerné par ces modi-
fi cations, comme les emplacements 
de stationnement réservé ou les 
feux tricolores. La Ville a prévu 
ces changements en réalisant 
en 2007 un audit handicap sur 
l’ensemble de la commune, 
dont nous vous avons déjà parlé 

dans ces colonnes, afi n de mettre 
en œuvre une programmation 

pluriannuelle de travaux d’accessi-
bilité sur tout le territoire et les bâtiments 

communaux.

 L’avancée des travaux
du centre social
Les travaux de rénovation et réhabilitation du centre social 
avancent dans les délais prévus, permettant l’ouverture de la 
grande salle pour le bureau de vote des élections municipales 
et cantonales les 9 et 16 mars 2008. L’ensemble du centre 
réaménagé et agrandi avec une nouvelle bibliothèque sera 
ouvert au début du mois d’avril. 

Le centre 
social début 
janvier 2008

Puis début 
février 2008

 Les travaux 
en cours 
et à venir
La réfection de la rue Joachim 
du Bellay clôturera la program-
mation de travaux de l’année 
2007. 

Le programme de travaux pour l’année 
2008 vous sera communiqué dans le prochain magazine 
municipal. Il mettra en avant la sécurité des piétons et des 
vélos, de même que l’accessibilité des personnes handicapées, 
respectant ainsi les fi ches actions de l’audit handicap. 

Suite à la consultation des riverains, le traçage matérialisant 
l’implantation définitive et prochaine des chicanes et dos 
d’âne, afi n de ralentir les véhicules et d’assurer une meilleure 
sécurité, sera bientôt tracé pour les rues du Louvre et d’Agrippa 
d’Aubigné. 

Quartier du Parc : prévue depuis longtemps, mais tributaire 
des délais des marchés publics et en accord avec OSICA, 
la pose de plusieurs lampadaires devant  le marchand de 
légumes et le Centre Social sera effective fi n février 2008.



P A G E  1 1   V e r n o u i l l e t  L e  m a g a z i n e  -  F é v r i e r  2 0 0 8

 Où en est la Réussite 
éducative ?

Le dispositif de Réussite éducative est en 
place depuis 6 mois. Voici un premier bilan 
de quelques actions proposées.

Environnement culturel : plusieurs sorties ont été proposées 
aux familles en lien avec des sujets liés à la parentalité ou au 
programme scolaire.

Médiation écoles/parents : intervention d’un médiateur sur 
le quartier du Parc visant à favoriser un lien social. Il est 
opportun de travailler autour du passage entre le CM2 et la 6e. 

Groupe de paroles effectué à la PMI une fois par mois. Un 
lieu d’échange convivial où l’on peut parler de ses expériences. 

 Attention 
aux petits piétons !

Dans la rue, l’enfant est particulièrement 
vulnérable. Cent enfants piétons, de moins 
de 14 ans, sont tués chaque année dans 
un accident de la route. 

En raison de sa petite taille, l’enfant peut se trouver dissimulé 
aux yeux des usagers de la route. Il ne dispose pas du même 
champ visuel que l’adulte, ni de la même conscience de son 
environnement (évaluer les distances, distinguer la vitesse des 
véhicules, identifi er les signaux sonores du danger...). 
La règle essentielle consiste, pour l’automobiliste, à respecter 
les limitations de vitesse, de manière à pouvoir anticiper les 
attitudes imprévisibles des enfants.

Commencez dès l’âge de 3 ans l’apprentissage de la circulation, 
au quotidien, par l’observation. Expliquez de manière 
pédagogique les règles à observer : emprunter les passages 
protégés, traverser lorsque le feu est vert, ne pas courir... 
Tant que les enfants n’ont pas assimilé ces règles de pru-
dence, surveillez-les et accompagnez-les. Faites toujours 
descendre les enfants de la voiture côté trottoir.

Les piétons ont des droits : le nouveau Code de la route, 
entré en vigueur le 1er juin 2001, a renforcé leurs droits. 
Il énonce clairement l’obligation pour les conducteurs 
de céder le passage aux piétons dès l’instant où ceux-ci 
sont engagés régulièrement sur la chaussée, c’est-à-dire 
sur un passage pour piétons. Ne pas respecter cette règle, 
c’est s’exposer à une contravention de 4e classe, impliquant une 
amende de 135 euros, la perte de 4 points du permis et une 
peine complémentaire pouvant aller jusqu’à trois ans de 
suspension de permis… 

Et des devoirs : les piétons doivent observer les règles du 
Code de la route. S’ils ne les respectent pas, ils encourent une 
amende de 1re classe de 4 euros.

ATTENTION AU FLASH...

La police municipale a fait une série de contrôle 
de vitesse Eurolaser fin janvier. Ces contrôles 
seront renouvelés plus régulièrement pour réduire 
la vitesse en agglomération. 

Café des parents : Les écoles A. Fratellini et Tom Pouce ont 
proposé 2 “Café des parents” sur des sujets liés à l’école. 
Développement des ateliers de la ludothèque en lien avec 
l’action des petits lecteurs. 
Activités et sorties pédagogiques en lien avec les projets 
scolaires. L’accent est mis sur le hors temps scolaire ainsi que 
sur la participation parentale. 
Pause méridienne concernant l’établissement scolaire A. 
Fratellini. Cette action permet aux enfants de s’inscrire à des 
activités sur le temps de la restauration avec des animateurs de 
la Maison de l’enfance.

Concernant la programmation de l’année 2008, les actions 
2007 seront pérennisées et 3 actions supplémentaires sont 
envisagées : un forum de la parentalité, un autre sur l’inter-
culturalité et des ateliers périscolaires.
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 Le Pédibus 
fait ses premiers pas

Initié par le comité de quartier du centre-
ville, le Pédibus entrera en marche à la fi n 
du mois de mars. Le Pédibus s’inscrit dans 
la logique du développement durable, que 
la Ville de Vernouillet souhaite développer 
et mettre en avant.

Le développement de l’automobile a fait oublier des pratiques 
simples et souvent évidentes, comme par exemple, aller à 
pied à l’école. Surtout que celle-ci est souvent proche du 
domicile (entre 300 et 900 mètres). 
Deux circuits ont été tracés avec des arrêts réguliers desservant 
les écoles des Tilleuls maternelle, le Clos-des-Vignes annexe 
et le Clos-des-Vignes ZAC primaire et maternelle. Les enfants 
seront évidemment entourés d’accompagnateurs pour assurer 
leur sécurité et les arrêts seront symbolisés par des plaques 
bien visibles et reconnaissables par tous. Le comité de quartier 
a distribué des fi ches d’inscription pour les enfants et les parents 
voulant participer à cette démarche innovante. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez 
consulter le site Internet de la mairie www.mairie-vernouillet.fr 

Vous pouvez également contacter Mme Sabin au 01 39 28 04 57, 
membre du comité de quartier centre-ville à l’initiative 
du projet ou le service Démocratie participative en mairie au 
01 39 71 56 23. 
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Carnaval des enfants 
Le comité de quartier du centre-ville a organisé le mercredi 
6 février un carnaval réunissant plus de 300 enfants des écoles 
maternelles des Tilleuls et du Clos des Vignes ainsi que des 
primaires du Clos des Vignes. 

Enfants, parents, instituteurs et animateurs déguisés ont défi lé 
dans Vernouillet avant de terminer l’après-midi par un goûter 
à l’école du Clos des Vignes. 

Le loto fait son numéro
Le 27 janvier dernier, l’Amandier a fait salle comble pour le 
loto organisé par la caisse des écoles et les parents d’élève. 
Plus de 500 joueurs ont tenté leur chance de décrocher l’un 
des nombreux lots mis en jeu.

Les sommes récoltées au bénéfice de la caisse des écoles 
serviront à fi nancer les classes transplantées, 120 enfants 

des écoles primaires du Clos-des-Vignes, Annie 
Fratellini et Marsinval pour une semaine 

en Bretagne et dans le Lot.

Pour la première fois organisé par 
la caisse des écoles, ce loto a permis 

aux parents et aux enfants de 
passer un après-midi convivial 
et familial. Merci à tous 
pour votre participation 
nombreuse ! 
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La fi èvre du disco
La salle de l’Amandier a vibré au son des platines des DJs et 
groupes musicaux qui se sont succédés pour animer la soirée 
disco “Friday night fever” le vendredi 25 janvier. Last night 
Vernouillet saved my life…

Des vœux chaleureux 
Convivialité et chaleur pour les vœux de Mme le Maire aux 
Vernolitains qui se sont déroulés le 7 janvier dernier. M. Pinto, 
1er adjoint aux fi nances, a tout d’abord souhaité les vœux du 
conseil municipal à Mme le Maire, puis Mme Lopez-Jollivet 
a pris la parole pour prononcer un discours coloré sur notre 
commune et présenter ses vœux de bonheur aux Vernolitains. 

Cette cérémonie des vœux a été l’occasion de remettre des 
médailles de la Ville à des personnalités pour leurs actions 
marquantes et appréciées des Vernolitains : Thérèse Driant et 
Mirella Lambert pour l’association Musiques en Val-de-Seine 
et la réussite du spectacle Carmen, Henri Pefferkorn et le 
Cercle historique pour leur action de conservation et diffusion 
de la mémoire de notre commune, Pierre Grand pour ses 
21 années à la tête de l’APCCT, Dominique Musseau qui 
quitte la présidence de l’association Le lien européen et Bernard 
Giraudy au titre de l’ADAPAVE, l’association de défense de 
l’agriculture périurbaine à Vernouillet et ses environs. 

Les chanteurs, enfants et adultes, de la chorale de MVS ont 
ensuite régalé l’assemblée en fredonnant les chansons de 
Carmen, nous rappelant au bon souvenir de ce spectacle qui 
restera dans les mémoires. 
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Etat civil

Félicitations  

Ruben DA COSTA
Né le 05/11/2007
Lucas JEROME
Né le 13/11/2007
Samy AZI 
Né le 14/11/2007
Marie DHONT (SURGIS)
Née le 17/11/2007
Hossam HENDACHE
Né le 27/11/2007
Clara FAY
Née le 04/12/2007
Adrien PÉTRIEUX
Né le 05/12/2007
Maëva LECONTE
Née le 11/12/2007
Sarah FERNANDES
Née le 03/01/2008
Bilge ABASIKELES
Née le 07/01/2008
Keyleen VAUBOURG
Née le 12/01/2008

Vœux de bonheur

Michèle PATARIN /
Michel AUMASSON
Le 18/12/2007

Condoléances

Christiane MOMMEJA 
épouse L’HÔTE
Décédée le 04/12/2007

Giuditta ZACCHEO 
veuve SACCENTE
Décédée le 04/12/2007
Louis LAMIRAL
Décédé le 13/12/2007
Marguerite BESNIER 
veuve DECAYEUX 
Décédée le 16/12/2007
Patrick VÉRON
Décédé le 27/12/2007
Aimé BONALDI
Décédé le 03/01/2008
Anne ROBERT 
veuve SALVARY
Décédée le 04/01/2008
Manuel MENDES
Décédé le 04/01/2008
Sylvain COLAS
Décédé le 04/01/2008
Anne LE MARTELOT
Décédée le 08/01/2008
Francesca FORMENTIN 
veuve ZERMANI
Décédée le 18/01/2008
Denise DUBOIS 
veuve DESCOHAND
Décédée le 19/01/2008
Maria YGLESIAS PONCE 
épouse MESA CALDERON
Décédée le 19/01/2008
Roger DESNOYERS
Décédé le 21/01/2008
Denise CHURLET 
épouse MERIGOT
Décédée le 22/01/2008

Les enquêtes de l’INSEE 
L’Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques ( INSEE ) effectue des 
enquêtes d’intérêt général par sondage sur 
le territoire national. Parmi les logements 
tirés au sort, l’INSEE a informé la Ville que 
certains se situaient sur la commune de 

Vernouillet. Les ménages occupant ces logements seront 
interrogés par un enquêteur muni d’une carte officielle 
d’accréditation. 

De nombreux thèmes d’enquête seront abordés tout au long 
de l’année : emploi, cadre de vie, transports, technologies de 
l’information et communication… Nous vous invitons à 
réserver le meilleur accueil aux enquêteurs.

Allocation énergie 2008 
Le Centre communal d’action sociale et le Conseil général 
des Yvelines offrent une allocation énergie d’un montant de 
153 euros :

•  aux personnes âgées de 65 ans et plus, non imposables sur
le revenu 2006 avant déduction fi scale

•  aux grands handicapés (titulaires de la carte d’invalidité à 
80%), non imposables sur le revenu 2006 avant déduction 
fi scale ou dont le foyer fi scal auquel ils sont rattachés est 
non imposable sur le revenu 2006, avant déduction fi scale.

Les demandes doivent parvenir au CCAS avant le mercredi 
30 avril 2008, accompagnées des documents suivants : une 
pièce d’identité, l’avis de non-imposition 2006, un relevé 
d’identité postal ou bancaire et la carte d’invalidité à 80% 
pour les personnes handicapées.

Le centre des impôts de Poissy 
Afi n de mieux informer les Vernolitains, le centre des impôts 
de Poissy assure une permanence à la Mairie de Vernouillet 
dans les locaux du CCAS le 1er mercredi de chaque mois de 
9 h 30 à 11 h 30.

Exceptionnellement, au mois de mai, une permanence 
supplémentaire est prévue. Vous pourrez donc être aidés lors 
de l’établissement de votre déclaration de revenus les 6 et 
28 mai 2008.

Rechargez votre Pass Navigo 
Les abonnés des titres de transport Navigo peuvent désormais 
recharger leur Pass au Tabac Presse du Parc, nouveau dépositaire 
à Vernouillet. 

Bienvenue 
Mme Gomes, nouvelle propriétaire de Dynamic coiffure, 
vous accueille chaleureusement au 6, avenue du Château, 
tél. : 01 39 65 67 17.
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RENDEZ-VOUS AU MUSÉE !

Les jeunes élus de la commission solidarité-santé du CME 
organisent une sortie au Musée à Paris le 9 avril prochain. 

Bilan de mandat 
pour le conseil municipal enfant 

Au conseil municipal du 17 décembre 2007, 
les représentants du Conseil municipal 
enfants sont venus faire un bilan de l’année 
écoulée. 

Nullement impressionnés par l’assistance et leurs collègues 
conseillers adultes, ils ont mis en avant les projets réalisés 
(participation à la brocante et ouverture de la Broc’Ado, lien 
social avec les résidents en maison de retraite…) et ont exprimé 
leur satisfaction du travail accompli. 

“Une expérience enrichissante” précisait une jeune conseillère. 
Les membres du conseil municipal adulte ont attentivement 
écouté cette présentation et ont félicité les enfants pour la 
qualité de leur travail effectué tout au long de leur mandat ! 

Voter, mode d’emploi 

Cette année, vous serez appelés 
les 9 et 16 mars à voter pour 2 élec-
tions : les élections cantonales et 
municipales. Quelques conseils et 
rappels.

A l’entrée du bureau de vote, il vous sera demandé une pièce 
d’identité et votre carte d’électeur. Si vous n’avez pas votre 
carte et que vous êtes inscrit sur les listes électorales de 
Vernouillet, un document d’attestation d’inscription vous 
sera remis à l’entrée du bureau qui vous permettra de voter. 

Vous pouvez vous investir dans l’organisation de ces 2 journées : 

•  En étant assesseur et en participant à la tenue du bureau de 
vote. Pour cela, il faut être désigné soit par un candidat, soit 
par le maire.

•  En étant scrutateur et en participant au décompte des votes. 
Il faut vous inscrire auprès du président du bureau de vote 
le jour du scrutin (le dépouillement des voix s’effectue de 
20 h à 22 h environ). 

Voter par procuration

Le premier tour des élections se déroulant le 9 mars, 
dernier jour des vacances scolaires, certains d’entre 
vous seront peut-être absents de la commune. Vous 
pouvez voter par procuration, c’est-à-dire choisir 
un mandataire, électeur inscrit sur les listes électorales 
de Vernouillet, qui votera à votre place.

Pour cela, vous devez vous rendre personnellement 
en semaine au commissariat de Vernouillet ou au 

Tribunal d’instance de Poissy en semaine et week-end avec 
les documents suivants : vos cartes d’identité et d’électeurs, 
celles (ou photocopies) de la personne recevant procuration. 
Attention, une personne ne peut être titulaire que d’une seule 
procuration ! 

Enfi n, il est recommandé de faire cette démarche le plus tôt 
possible, car l’autorité délivrant la procuration doit faire 
parvenir par courrier une attestation au maire avant le jour 
du scrutin. 

Electeurs européens

Les électeurs européens inscrits sur la liste complémentaire 
municipale peuvent voter aux élections municipales. Ils recevront 
une carte d’électeur avant le scrutin. 

Pour plus d’informations et tous renseignements concernant 
ces scrutins, vous pouvez contacter le service Affaires générales 
de la mairie au 01 39 71 56 12.LES 5 BUREAUX DE VOTE DE LA COMMUNE

Bureau n°1 : école primaire annexe, place de la Mairie  
Bureau n°2 : centre social du Parc, 75 allée des Résédas
Bureau n°3 : Maison de l’enfance, boulevard de l’Europe
Bureau n°4 : école maternelle de Marsinval, rue J-A. de Baïf
Bureau n°5 : école primaire du Clos-des-Vignes, rue Louis Pottier

Cérémonie de naturalisation
Mme Lopez Jollivet et M. Lagnaoui ont félicité M. Idhammou 
qui a reçu son décret de naturalisation des mains du sous-
préfet, Rollon Mouchel-Blaisot.



agenda culturel

Du 29 mars au 6 avril 

SEMAINE SOLIDAIRE : HAÏTI
Exposition, café citoyen, spectacles, 
musique
SALLE DE L’AMANDIER

Du 19 mars au 1er avril

FESTIVAL DES JUNIORS
Critiques de fi lms
EXPOSITION DANS LE HALL 

DE LA MAIRIE

Jeudi 13 mars

SLAM SESSIONS
FOYER DU COLLÈGE EMILE ZOLA

Ateliers en journée et slam sessions à partir de 20 h 19 avril 

AMEL BENT
LA SCÈNE À 20 H 

Deux magasins pour vous servir
DÉTRÉ OPTICIEN

36, boulevard André Malraux
78480 Verneuil-sur-Seine

Tél. : 01 39 71 80 71

LAURENS OPTICIEN
Centre Cial du Val de Seine
78540 Vernouillet
Tél. : 01 39 65 89 81


